
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_026
OBJET : Dépôt auprès de l'INPI de la marque " Nous sommes Terre Bleue Le Cotentin"
et de la nouvelle identité visuelle de la marque "Terre Bleue, Le Cotentin"

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin a décidé fin 2021 de lancer une politique
visant à miser sur ses atouts maritimes pour attirer investisseurs et talents. En d’autres
termes, l’objectif de l’Agglomération est de développer la filière maritime du Cotentin afin
que le territoire tire parti du formidable essor du secteur.

Pour  cela  l’Agglomération  a  déployé  une  marque  territoriale  destinée  à  positionner  le
territoire parmi les acteurs du monde maritime local, national et international. 

Suite  à  l’autorisation  du  conseil  communautaire  donnée  par  la  délibération  du
1er mars 2022, la marque individuelle « Terre Bleue, Le Cotentin » a été déposée auprès
de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI). 

Aujourd’hui, pour permettre aux acteurs économiques du territoire de s’approprier cette
marque,  il  est  nécessaire  de  créer  une  marque   «  Nous  sommes  Terre  Bleue  Le
Cotentin ». 

Par ailleurs, si une première identité visuelle « Terre Bleue, Le Cotentin » a été créée au
lancement  de  cette  marque,  il  est  apparu  à  l’usage  que  ce  visuel  proche  du  logo
institutionnel de l’Agglomération portait à confusion et impactait la visibilité de la marque.
En  conséquence,  afin  de  bien  différencier  les  deux  logos,   il  a  été  souhaité  un
repositionnement graphique de l’identité visuelle de la marque « Terre Bleue, Le Cotentin »
et la création d’un nouveau logo. 

Aussi, afin de protéger juridiquement le nom  et  l’identité visuelle des marques « Nous
Sommes Terre Bleue Le Cotentin »,  et  « Terre Bleue, Le Cotentin »,  un dépôt officiel
auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI) est nécessaire. 

Le  dépôt  de  la  marque  assure  une  protection  juridique  pour  une  durée  de  10  ans,
renouvelable  expressément  pour  les  classes  de  produits  et  services  choisis  par  la
Communauté d’Agglomération du Cotentin.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Propriété Intellectuelle (CPI), notamment son article L.711-1,

Vu la délibération n° DEL2022_007  du conseil du 1er mars 2022,

Vu le dépôt auprès de l’INPI de la marque « Terre Bleue, Le Cotentin », 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 116 - Contre : 15 - Abstentions : 49) pour :

- Accepter le dépôt de la nouvelle marque « Nous sommes Terre Bleue Le Cotentin »
et son logo, auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI),

- Accepter le dépôt de la nouvelle  identité visuelle de la  marque « Terre Bleue,  Le
Cotentin», auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI),

- Prévoir les crédits nécessaires au Budget Communication, ligne de crédit 80399,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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